
Accessibilité aux personnes en situation de handicap : La loi du 5 septembre 2018 
pour la « liberté de choisir son avenir professionnel » a pour objectif de faciliter l’accès 
à l’emploi des personnes en situation de handicap. 

Notre organisme tente de donner 
à tous les mêmes chances d’accéder ou de maintenir l’emploi et la formation. 
Nous pouvons adapter certaines de nos modalités de formation, pour cela, 
nous étudierons ensemble vos besoins. 
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